
REGLEMENT DE LA BOURSE AU MATERIEL 2010 REGLEMENT DE LA BOURSE AU MATERIEL 2010

- La bourse est un service du Ski-Club à ses adhérents. - La bourse est un service du Ski-Club à ses adhérents.

Article I : Article I :
de ski en bon état, d'actualité et propre, répondant aux exigences de ski en bon état, d'actualité et propre, répondant aux exigences
de sécurité. Le club se réserve le droit de refuser ce matériel. de sécurité. Le club se réserve le droit de refuser ce matériel.

Article II : Le prix de vente est fixé en accord avec un conseiller du Ski-Club. Article II : Le prix de vente est fixé en accord avec un conseiller du Ski-Club.

Article III : Une participation par dépôt est demandée lorsque la valeur totale Article III : Une participation par dépôt est demandée lorsque la valeur totale
déposée est supérieure à 20€. Cette participation est fixée à déposée est supérieure à 20€. Cette participation est fixée à
2 € par tranche de 10 articles. 2 € par tranche de 10 articles.

Article IV : Article IV :

Article V : Le Ski-Club n'est pas responsable du matériel, des dégradations Article V : Le Ski-Club n'est pas responsable du matériel, des dégradations

Article VI : Le retrait du montant de la vente et du matériel invendu se fera le Article VI : Le retrait du montant de la vente et du matériel invendu se fera le
Mardi 13 octobre 2009 sur présentation d'une pièce d'identité. Mardi 13 octobre 2009 sur présentation d'une pièce d'identité.
Passé ce délai ils deviendront propriété du Club. Passé ce délai ils deviendront propriété du Club.

Article VII : Le matériel laissé en dépôt-vente ( chaussures uniquement ) devra Article VII : Le matériel laissé en dépôt-vente ( chaussures uniquement ) devra
être récupéré ( ou la recette de sa vente ) au plus tard le : être récupéré ( ou la recette de sa vente ) au plus tard le :

Mardi 02 Mars 2010. Mardi 02 Mars 2010.
Principe du dépôt-vente :
Le mardi 13 octobre 2009, vous avez la possibilité de laisser

Le Déposant ( Nom et Prénom )
identique à celui de la présente Bourse au matériel à l'exception
de la date limite de récupération.
Merci de nous informer de votre choix lors de votre passage au Club.

Signature

Lu et approuvé

Horaire de récupération : Mardi 13 octobre - 18h00/19h30 - au local du club

Exemplaire Ski-Club Exemplaire dépositaire

Nous déposons ce samedi 10 Octobre 2009 du matériel de surf ou Nous déposons ce samedi 10 Octobre 2009 du matériel de surf ou

Une pièce d'identité est exigée pour l'enregistrement préfectorale. Une pièce d'identité est exigée pour l'enregistrement préfectorale.

Le Ski-Club prélèvera un montant de 10% sur la vente réalisée. Le Ski-Club prélèvera un montant de 10% sur la vente réalisée.

et vols éventuels. Il met tout en oeuvre pour éviter des problèmes. et vols éventuels. Il met tout en oeuvre pour éviter des problèmes.

vos chaussures et ski invendues en dépôt-vente. Le règlement est
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